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85ème Congrès

Résolution

 

Faire plus, faire mieux, faire ensemble

 

Dans le moment politique que nous connaissons, le Mouvement Hlm rappelle à l’ensemble des forces
politiques et sociales l’ampleur et la gravité de la crise du logement qui touche nos concitoyens sur tous les
territoires. Depuis des années, cette crise ne cesse de s’aggraver. Elle reste sans réponse. Ses causes sont
connues et multiples : abandon d’une politique ambitieuse de soutien à la production de logements sociaux,
instabilité des aides à la rénovation, notamment énergétique, incapacité à endiguer la transformation de
logements familiaux en hébergements touristiques, augmentation massive des coûts de construction,
réduction des dispositifs de soutien à l’accession sociale à la propriété, hausse des taux d’intérêt, impact
négatif de la RLS sur les investissements des bailleurs sociaux.

Les conséquences sont dramatiques : des millions de nos concitoyens en hexagone et en outre-mer en
subissent les effets, parmi lesquels les jeunes actifs et les étudiants, qui ne parviennent plus à se loger, ainsi
que les familles dont le pouvoir d’achat est mis à mal par le coût croissant du logement.

Aujourd’hui, près de 3 millions de ménages sont en attente d’un logement social adapté à leurs besoins. La
demande progresse dans tous les territoires. Ce chiffre inédit traduit l’impossibilité d’accéder aujourd’hui à un
logement correct pour 10% des ménages.

Lorsque l’Etat ne se donne pas les moyens de répondre à la crise du logement, il alimente un sentiment
d’injustice dont se nourrissent démagogues et populistes en dressant une partie de la population contre une
autre. C’est aussi ne pas penser l’avenir, et ne pas projeter la France dans un futur pensé, partagé, désirable. 

A l’issue de notre 85  Congrès, qui avait pour thème « les qualités du logement social », nous réaffirmons
collectivement que le logement social est et doit rester une grande politique publique, et qu’il a besoin d’un
Etat stratège, financeur, régulateur. Le Mouvement Hlm appelle à une loi de programmation pour le logement. 

ème

Le projet de loi de finances pour 2026 doit marquer une rupture. Le Mouvement Hlm demande le retrait de la RLS
qui n’a servi à rien d’autre qu’à affaiblir notre capacité à faire. Il fait part de sa disponibilité, dans ce cadre, pour
définir avec l’Etat des engagements mutuels pour soutenir la production et la rénovation par le biais du Fonds
National des Aides à la Pierre, en le dotant de 700 millions d’euros d’autorisations d’engagements dès 2026. Il
rappelle enfin que l’Etat doit tenir ses engagements financiers vis-à-vis du NPNRU et préparer l’engagement
d’un nouveau programme.

La politique publique du logement associe l’Etat, les collectivités locales, les entreprises, les organismes de
logement social, les locataires autour d’une idée, loger la France telle qu’elle est, et d’un objectif : faire.

Faire, c’est d’abord accueillir. Un chiffre doit nous alerter collectivement sur la crise du logement que vit la
France : le seuil des 3 millions de ménages aujourd’hui en attente d’un logement social est en passe d’être
atteint. Et derrière ce chiffre, des vies, des besoins, des frustrations qui alimentent la colère sociale. En 2025, les
organismes Hlm ont permis à près de 380.000 familles d’avoir accès à un logement social. Mais que ressentent
les familles qui patientent, année après année, dans la longue file d’attente des demandeurs et demandeuses ?

Faire, c’est construire. Construire des logements accessibles, durables, sobres en énergie et adaptés à la
diversité des parcours de vie. Dans un contexte de tensions foncières, de transition écologique et de ressources
contraintes, il nous revient de maintenir l’ambition de produire davantage, et aussi de produire mieux : mieux
intégrés dans les territoires, mieux pensés pour les usages quotidiens, mieux conçus pour accompagner la
transformation climatique. Il nous revient aussi d’offrir un parcours d’accession sociale à la propriété
respectueux des aspirations et des moyens des ménages aux revenus modestes. Avec près de 100.000
nouveaux logements mis en chantier en 2025, les organismes Hlm se sont mobilisés. Mais ils ne pourront
continuer demain au même rythme sans une nouvelle ambition portée par la loi de finances.
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Faire, c’est aussi réhabiliter. Chaque patrimoine existant est une richesse collective qu’il convient de
préserver, le cas échéant de transformer. Réhabiliter, c’est réduire les factures énergétiques, améliorer le
confort et renforcer le pouvoir d’achat des ménages. Réhabiliter, c’est aussi respecter la mémoire des lieux,
garantir la qualité architecturale, prolonger et repenser la vie des bâtiments au service de leurs habitants et
de leurs habitantes. Les organismes Hlm ont fait en 2025, en engageant la rénovation énergétique de 125.000
logements, avec une amélioration significative de leur performance énergétique. Mais demain, les
organismes Hlm ne veulent pas sacrifier la construction de nouveaux logements à la rénovation du parc
existant.

Faire, c’est corriger les inégalités. L’intervention des bailleurs sociaux a d’ores et déjà transformé la vie dans
des centaines de quartiers. Elle a corrigé une partie des inégalités et des discriminations dont souffraient
certains territoires de la République, mais il reste beaucoup à faire en matière d’éducation, d’aménagement,
d’offre culturelle, de développement économique et, bien entendu, d’habitat. Les organismes Hlm sont les
artisans de la rénovation urbaine et de l’aménagement du territoire mais l’Etat, de son côté, doit tenir ses
engagements pour gagner la bataille de l’égalité territoriale. 

Faire, c’est gérer. La qualité du logement social réside autant dans les murs que dans la relation quotidienne
avec celles et ceux qui y vivent. L’action des bailleurs sociaux se déploie dans l’accompagnement des
locataires, dans la médiation, dans l’écoute et la proximité. Cette gestion permet de prévenir les difficultés,
d’encourager la mixité et de renforcer la confiance entre les institutions et les habitants et habitantes. Il ne
peut y avoir au demeurant de tranquillité résidentielle sans sécurité, mission régalienne de l’Etat. Les
organismes Hlm n’attendent pas des décideurs politiques qu’ils les stigmatisent, mais que l’Etat les aide,
dans le respect assumé de ses missions essentielles.

Faire, c’est innover. Le logement social est depuis son origine un laboratoire d’expérimentation et de progrès.
Qu’il s’agisse de construction bas carbone, de nouvelles formes d’habitat partagé, de services numériques,
de coopération avec l’économie sociale et solidaire, l’innovation, telle que nous la concevons, est mise au
service de l’inclusion et du développement des territoires. En 2025 comme ils l’ont fait aux prémices du
logement social, les organismes Hlm innovent, expérimentent, permettent à des filières industrielles et
techniques de se développer.

Faire, c’est planifier. L’une des forces de la politique du logement en France a reposé sur la capacité de ses
acteurs, et en premier lieu sur celle de l’Etat, à anticiper les besoins de la population. Mais depuis trop
longtemps la politique du logement se résume à l’annualité du débat budgétaire. Il nous faut retrouver une
ambition collective, anticipant les besoins de la population. Les organismes Hlm sont prêts à imaginer, à leur
échelle, la France de demain, et à nourrir cette discussion collective aux côtés de l’Etat et des collectivités.

Faire, c’est enfin s’engager. Engager les élus et les acteurs économiques locaux, engager les habitants et les
habitantes eux-mêmes. Dans la perspective des prochaines élections municipales, qui se dérouleront en
mars 2026, nous appelons les candidats et candidates à se saisir de la question du logement, et nous les
encourageons à considérer le logement social non pas comme un problème, mais comme un levier d’action
et à être des maires bâtisseurs. Les 85.000 salariés et salariées, les administrateurs et administratrices
bénévoles du Mouvement Hlm témoignent chaque jour, dans chaque territoire, de l’engagement des acteurs
du logement social. 

En adoptant cette résolution, nous réaffirmons que le logement social constitue une politique d’intérêt
général, indispensable à la cohésion nationale, et qu’il a besoin d’un Etat résolu, décideur, ambitieux.
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POINT 4

EXAMEN DE L’AVANT PROJET DE L’EPRD POUR L’EXERCICE 2026 : 

EVOLUTION DES LOYERS EN 2026
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L’arrêté du 5 août 2025 (modifiant l’arrêté du 7 octobre 2015 homologuant l’instruction comptable applicable

aux organismes d’HLM à comptabilité privée) vient actualiser le plan comptable et les documents annuels et

états financiers applicables aux organismes d’HLM et aux SEM agréées en application de l’article L.481.1 du

CCH au 1er janvier 2026.

Cette réforme comptable entraine des modifications d’ampleur concernant le plan de comptes et l’ensemble

des documents financiers, notamment le basculement de la majorité des comptes de charges et produits

exceptionnels en résultat courant.

De ce fait, l’avant-projet de l’EPRD 2026 est présenté en fonction de ces modifications.
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INTITULES EPRD 2025
modifié le 19/09/25

EPRD 2026 %

CHARGES D’EXPLOITATION 8 838 540 9 263 300 4,81%

ENTRETIEN COURANT ET GROS ENTRETIEN 14 037 300 14 770 800 5,23%

TAXES FONCIERES 8 245 000 8 300 000 0,67%

CHARGES PERSONNEL 11 067 225 11 361 125 2,66%

CHARGES LIEES AUX OPERATIONS DE DEMOLITION 565 000 1 500 000
165,49

%

VALEUR COMPTABLE DES IMMO INCORPORELLES ET CORPORELLES 275 000 360 000 30,91%

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 974 000 1 840 000 -6,79%

CHARGES FINANCIERES 6 300 000 4 620 000
-

26,67%

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0 0,00%

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENT? DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 19 347 500 19 456 800 0,56%

IMPOTS SUR LES SOCIETES ET ASSIMILES 50 000 80 000 60,00%

CHARGES RECUPERABLES 26 972 320 27 555 800 2,16%

Total Fonctionnement Dépenses 97 671 885 99 107 825 1,47%

Excédent 127 483

TOTAL Général 97 799 368 99 107 825

Avant-Projet de l’EPRD 2026 « Dépenses »
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INTITULES

EPRD 2025

modifié le 

19/09/25

EPRD 2026 %

MARGE SUR ACCESSION 80 000 100 000 25,00%

LOYERS ET REDEVANCES 58 590 400 57 971 600 -1,06%

PRODUITS DES AUTRES ACTIVITES 1 060 100 1 048 100 -1,13%

PRODUCTION IMMOBILISEE 340 000 350 000 2,94%

SUBVENTIONS 2 140 000 3 735 000 74,53%

PRODUITS DES CESSIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 427 000 846 000 98,13%

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 3 406 500 1 802 000 -47,10%

PRODUITS FINANCIERS 745 000 655 000 -12,08%

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0 0,00%

REPRISE SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS 4 870 000 5 600 000 14,99%

RECUPERATION DE CHARGES LOCATIVES 26 140 368 26 709 251 2,18%

Total Fonctionnement Recettes 97 799 368 98 816 951 1,04%

Déficit 290 874

TOTAL Général 97 799 368 99 107 825

Avant-Projet de l’EPRD 2026 « Recettes »
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BUDGET DÉPENSES - LES PRINCIPALES VARIATIONS : + 1,47%/2025

DEPENSES D’EXPLOITATION (cptes 60-61-62-63) : 9 263 K€ (soit +424 K€ par rapport à 2025) 

Entre autres : 

- Les charges d’exploitation relatives aux immeubles de rapport :  + 111 k€

- Les maintenances diverses : + 45 k€

- Les assurances : + 58 k€ 

- Les cotisations, CGLLS et divers … : + 200 k€

ENTRETIEN ET REPARATIONS COURANTS de GE (cptes 6151-6152) : 14 771 K€ (soit +733 K€ par rapport à 

2025)

- Entretien courant : 2 405 K€

- Gros entretien : 12 366 K€

On note un budget d’entretien courant stable, mais une augmentation des dépenses de gros entretien et 

plus particulièrement avec provisions, compte tenu des travaux de ravalement des résidences de la 

Rotonde et des Rives du Cher qui débuteront au 1er trimestre 2026.

TAXE FONCIERE (cpte 63512) : 8 300 K€ (soit +55 K€ par rapport à 2025) 

Une prévision de + 2 % des valeurs locatives sur 2026 a été estimée par rapport au réel 2025, soit une 

dépense complémentaire de + 55 k€. 
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CHARGES DE PERSONNEL (cpte 64) : 11 361 K€ (soit +294 K€ par rapport à 2025) 

Les rémunérations et autres charges de personnel augmentent de 2.66 % par rapport au budget modifié 

2025.

Il s’agit essentiellement de l’adhésion obligatoire à compter du 01/01/2026 au régime d’assurance 

chômage auprès de France Travail.

CHARGES DE GESTION COURANTE (cpte 65) : 3 700 K€ (soit +886 K€ par rapport à 2025) 

La nouvelle instruction comptable indique que seules les charges relatives à des évènements majeurs et 

inhabituels seront comptabilisées en charges exceptionnelles.

De ce fait, les charges liées aux opérations de démolitions, à des sinistres et aux valeurs nettes comptables 

des composants remplacés, cédés ou sortis seront dorénavant comptabilisées en charges courantes.

Afin de comparer l’évolution des dépenses entre les deux exercices, le montant des postes de charges 

comptabilisées en exceptionnelles de 2025 a été réintégré en charges courantes :

Charges liées aux opérations de démolition (comptes 652) : + 935 k€ (travaux de démolition des bâtiments 

30 et 31 du Sanitas qui seront réalisés en 2026)

Pertes sur créances irrécouvrables (comptes 654) : stable

VNC des immobilisations corporelles et incorporelles (comptes 657) : + 85 k€

Autres charges (comptes 658) : - 134 k€ (sinistres)

Sont comptabilisées dans ce poste dorénavant les dépenses liées à des sinistres et les subventions 

accordées notamment dans le cadre de l’abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la ville.

La diminution des charges par rapport à 2025 porte sur les dépenses de sinistres.
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CHARGES FINANCIERES (cpte 66) : 4 620 K€ (soit -1 680 K€ par rapport à 2025) 

Les Charges d'Intérêts des opérations locatives ont été calculées sur le taux du livret A à 1.5 %, en moyenne 

sur l’année 2026.

CHARGES EXCEPTIONNELLES (cpte 67) : 0 K€ 
Il n’est pas prévu de charges relatives à des évènements majeurs et inhabituels en 2026.

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS (cpte 68) : 19 457 K€ 
(soit +109 K€ par rapport à 2025) 
Amortissements des immobilisations locatives : + 305 k€

Autres amortissements : - 35 k€

qui correspondent aux amortissements des immobilisations incorporelles (Licences) , corporelles (matériel, 

véhicules, mobilier…) et des bâtiments administratifs.

Dépréciation des Créances Douteuses : stable

Provisions pour gros Entretien : + 50 k€

relatives aux travaux envisagés selon le Plan Pluriannuel sur 5 ans.

Autres dépréciations et provisions : - 211 k€ 
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IMPOTS SUR LES SOCIETES ET ASSIMILES (cpte 69) : 80 K€ (soit +30 K€ par rapport à 2025) 

Il s’agit de l’impôt sur les sociétés, notamment prévu sur les plus-values des ventes des cessions de terrains 

indiqués en comptes 757.

CHARGES RECUPERABLES (cptes 60-61-62-63-64) : 27 556 K€ (soit +583 K€ par rapport à 

2025) 
Un budget maintenu.

Le poste « chauffage logements et eau chaude sanitaire » augmente par rapport au budget 2025 modifié, 

compte tenu d’une estimation d’augmentation du gaz et de de la biomasse de 2 %.

Le poste « électricité des communs, ascenseurs, chaufferie » reste stable par rapport à 2025 et une 

augmentation de 2 % sur le Poste P2 « entretien » des divers contrats a été estimée.
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BUDGET RECETTES - LES PRINCIPALES VARIATIONS : +1,04%/2025

MARGE SUR ACCESSION (cptes 701-7047-713-601-031-604-6614) : 100 K€ (soit +20 K€ par 

rapport à 2025) 
Estimation de 10 ventes des logements Parc Cœur en PSLA, suite aux levées d’option des accédants : + 100 k€

LOYERS ET REDEVANCES (cpte 704) : 57 972 K€ (soit -619 K€ par rapport à 2025) 

Ce point sera développé de façon détaillée dans la délibération particulière soumise au présent Conseil 

d’Administration.

Hypothèse d’une RLS nette de 4.5 % (au lieu de 3.70 % en 2025), soit -466 K€ de recettes.

SUBVENTIONS (cpte 74) : 3 735 K€ (soit + 1595 K€ par rapport à 2025) 

Subventions d’exploitation et de gros entretien : + 1 495 k€

Il s’agit notamment de la subvention ANRU à recevoir en contrepartie des dépenses engagées en 2025-

2026 concernant les démolitions du Sanitas.

Reprise sur les Subventions : + 100 k€ 
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AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (cpte 75) : 2 648 K€ (soit -1 186 K€ par rapport à 2025) 

- Dégrèvement d’impôt : - 1 100 k€ sur les travaux de maintien à domicile, accessibilité et d’économies 

d’énergie.

- Produits de cession d’actifs :  + 419 k€ 

Il s’agit de la vente 8 logements en accession sur le patrimoine.

Ce produit est dorénavant comptabilisé en produit courant et non plus en produit exceptionnel.

- Indemnités Assurances :   - 210 k€ 

- Autres produits de gestion :  - 295 k€

En 2025, les subventions perçues au titre de l’ANRU étaient comptabilisées en comptes 74 et 778. En 2026, elles 

seront comptabilisées en totalité en compte 741.

PRODUITS FINANCIERS (cpte 76) : 655 K€ (soit -90 K€ par rapport à 2025) 

Taux du livret A estimé à 1.5 % sur la trésorerie moyenne annuelle

PRODUITS EXCEPTIONNELS (cpte 778) : 0 K€
Il n’est pas prévu de produits directement liés à des évènements majeurs et inhabituels en 2026.
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REPRISE SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS : 5 600 K€ (soit + 730 K€ par 

rapport à 2025) 
- Reprise Provisions pour Gros Entretien dans les logements et Foyers : + 880 k€ contrepartie des comptes 

615210

- Reprise autres provisions pour charges : – 150 k€ 

- Reprise provisions sur créances couteuses : stable contrepartie des comptes 654

RECUPERATION DES CHARGES LOCATIVES (cpte 703) : 26 709 K€ (soit +569 K€ par rapport à 

2025) 
Il s’agit des charges locatives récupérables auprès des locataires, en tenant compte du taux de vacance 

et de certaines dépenses prises en charge partiellement par TOURS METROPOLE HABITAT (Barrières 

automatiques, …).
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EPRD 2025 

modifié le 

19/09/25

EPRD 2026 variation

DEPENSES : CLASSE 6 97 671 885 99 107 825 1,47%

RECETTES : CLASSE 7 97 799 368 98 816 951 1,04%

RESULTAT 127 483 -290 874

Soit un résultat prévisionnel déficitaire de -290 874 € avant augmentation des loyers.
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Si le projet de loi présenté par le 1er ministre au conseil des Ministres le 14 octobre 2025 est
validé par le Parlement, le taux de la RLS nette passerait à 5,81% et la cotisation CGLLS à
environ 3%, soit :

Résultat

Résultat prévisionnel avant augmentation de loyer -290 K€

Résultat prévisionnel après augmentation de loyer (+ 580K€) +290 K€

Résultat

Résultat prévisionnel avant augmentation de loyer -1 230 K€

Résultat prévisionnel après augmentation de loyer (+ 580K€) -690 K€
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